
GATT/AIR/3165 20 MARS 1991 

OBJET: CONSEIL DES REPRESENTANTS - MECANISME D'EXAMEN DES POLITIQUES 
COMMERCIALES; EXAMENS CONCERNANT LES COMMUNAUTES EUROPEENNES. 
LA REPUBLIQUE DE HONGRIE ET LA REPUBLIQUE D'INDONESIE 

1. CONFORMEMENT A LA DECISION PRISE PAR LES PARTIES CONTRACTANTES AU 
SUJET DU MECANISME D'EXAMEN DES POLITIQUES COMMERCIALES (L/6490), LE 
CONSEIL DES REPRESENTANTS TIENDRA DES REUNIONS SPECIALES DU 15 AU 18 AVRIL 
ET LES 25 ET 26 AVRIL 1991, AU CENTRE WILLIAM RAPPARD, POUR PROCEDER A 
L'EXAMEN DES POLITIQUES COMMERCIALES DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, DE LA 
REPUBLIQUE DE HONGRIE ET DE LA REPUBLIQUE D'INDONESIE. 

2. LE CALENDRIER DES REUNIONS QU'IL EST PROPOSE DE SUIVRE EST LE SUIVANT: 

ES: LUNDI 15 AVRIL, 10 HEURES ET MARDI 16 AVRIL, 15 
COMMUNAUTES EUROPEENNES 

MERCREDI 17 AVRIL, 15 HEURES ET JEUDI 18 AVR CL 10 HEURES: HONGRIE 

INDONESIE JEUDI 25 AVRIL, 15 HEURES ET VENDREDI 2Ô/AVOL, 10 HEURES: 

L'ATTENTION DU CONSEIL EST APPELEE SUB. LES DOCUMENTS CI-APRES DISPO 3. 
NIBLES POUR CES REUNIONS; 

C/RM/G/10 
C/RM/S/10A 
C/RM/S/10B 

C/RM/G/11 
C/RM/S/11A 
C/RM/S/11B 
C/RM/G/12 
C/RM/S/12A 
C/RM/S/12B 

ES COMMUNAUTES EUROPEENNES 
RAPPORT DU SECRETARIAT (TEXTE) 
RAPPORT DU SECRETARIAT 

PREMIER RAPPORT COMPL 
COMMUNAUTES EUROPEENNES: 
COMMUNAUTES EUROPEENNES: 
(TABLEAUX) y 

PREMIER RAPPORT/COMPLET DE LA HONGRIE 
HONGRIE: R A M ^ I / D U SECRETARIAT (TEXTE) 
HONGRIE: ftAPPOKT SU SECRETARIAT (TABLEAUX) 
PREMIER RAPP&RT COMPLET DE L'INDONESIE 
INDONESIE? RAPPORT DU SECRETARIAT (TEXTE) 
INDONESIE: RAPPORT DU SECRETARIAT (TABLEAUX) 

4. DANS CE C O N T E X T E / I L V S T RAPPELE AUX DELEGATIONS QUE: 

EBft̂ DEI "POUR FACILITER ES^DEBATS, LES PARTIES CONTRACTANTES QUI LE 
SOUHAITENT POURRAIENT*INDIQUER A L'AVANCE, PAR ECRIT, LES POINTS QU'ELLES 
SOUHAITENT VOIR ABORDER AU COURS DE LA SESSION D'EXAMEN, DE MANIERE QUE LA 
PARTIE CONTRACTANW-BOUMISE A EXAMEN SOIT MIEUX A MEME DE PREPARER SES 
REPONSES. IL EST ENTENDU QUE CELA NE LIMITERAIT EN AUCUNE FAÇON LE CHAMP 
DES DEBATS A LA SESSION DU CONSEIL." (C/W/607) 

IL CONVIENDRAIT QUE CES POINTS SOIENT INDIQUES AU SECRETARIAT UNE 
SEMAINE AU PLUS TARD AVANT LA REUNION DU CONSEIL. 

5. LES MEMBRES DU CONSEIL ET LES AUTRES PARTIES CONTRACTANTES, AINSI QUE 
LES GOUVERNEMENTS ET ORGANISATIONS INTERNATIONALES AYANT LE STATUT D'OBSER
VATEUR, SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS D'ICI 
AU MARDI 9 AVRIL 1991. 

91-0373 
A. DUNKEL 


